
VILLE
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

du mercredi 05 juillet 2023

Délibération n° 20

Date de la Convocation :
jeudi 29 juin 2023

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  
11/07/2023

L'an deux mille vingt trois, le cinq juillet  à 19 h 00, le Conseil
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du
Conseil  Municipal,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Michel
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE,
Monsieur  Jérôme  EYNARD,  Madame  Michelle  MICHEL,
Monsieur  Jean-François  EXBRAYAT,  Madame  Marlène
LASHERME,  Monsieur  Guy  CHOUVET,  Madame  Ginette
VINCENT,  Madame  Colette  CHASSAGNE,  Madame  Brigitte
FROMAGET-HERITIER,  Madame  Brigitte  BENAT,  Monsieur
Pascal BERTRAND, Monsieur Stéphane CLABAUX, Madame
Marie  MARQUARDSEN,  Madame  Emmanuelle  VIALANEIX,
Madame  Maryline  BRUN,  Monsieur  François  CHATAING,
Monsieur  Quentin  PETIT,  Madame  Mathilde  BOURGIN,
Madame  Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Fabien  SURREL,
Madame  Celline  GACON,  Monsieur  Laurent  JOHANNY,
Madame Catherine GRANIER-CHEVASSUS, Monsieur  Jean-
Williams SEMERARO, Madame Aurélie CHAMBON

Ont donné procuration :
Madame Catherine CHALAYE à  Madame Michelle  MICHEL,
Monsieur  Philippe  RIBEYRE  à  Monsieur  Guy  CHOUVET,
Monsieur  Roland  LONJON  à  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT, Madame Corinne GONCALVES à Madame Brigitte
FROMAGET-HERITIER, Monsieur Rachid ANBAR à Madame
Colette  CHASSAGNE,  Monsieur  Laurent  WAUQUIEZ  à
Madame  Caroline  BARRE,  Monsieur  Baptiste  MASSIN  à
Monsieur François CHATAING

Secrétaire de séance : Jérôme EYNARD

La séance a été levée à : 22H40

Rédacteur : Marie Paule ALDON Jeunesse et Animations de la Vie Sociale

Objet : Tarification de la Ferme des Quatre Saisons

Rapporteur : Marie MARQUARDSEN

La Ferme pédagogique des 4 saisons est  un lieu d’apprentissage et  de connaissances du
monde  vivant  situé  au  sein  du  quartier  de  Guitard.  Elle  est  régulièrement  sollicitée  pour
accueillir divers publics qui ne sont pas concernés par la délibération n°24 du 22/06/2016 en
vigueur. 
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Il est proposé la grille tarifaire suivante  :

Public 1/2 journée
Classe de la ville du Puy-en-Velay* 1,50 € / enfant

Classe, petite enfance ou accueil de loisirs extérieurs 3,00 € / enfant

Établissements spécialisés** Le Puy-en-Velay 3,00 € / participant

Établissements spécialisés** hors Le Puy-en-Velay 6,00 € / participant

Partenariat entre structure Gratuité / convention obligatoire

Mise  à  disposition  des  locaux  /  jardins  sans  mise  à
disposition d’animateur de la ferme

Gratuité / convention obligatoire 

* Établissements bénéficiant d’une demi-journée de gratuité par année scolaire.
** Sont considérés comme établissements spécialisés toutes les institutions qui accueillent des
publics particuliers (maisons de retraite, instituts médico-sociaux …).

Il  est précisé que la facturation ne se déclenche que s’il  y a un contrat d’accueil  avec une
animation réalisée par un animateur de la FD4S. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 26/06/2023

A reçu  un  avis  favorable  en  Commission  Solidarité  -  Lien  social  -  Personnes  âgées  du
20/06/2023

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE  la tarification proposée pour la Ferme des quatre saisons.

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 5 juillet 2023,
Le Secrétaire de séance,
EYNARD Jérôme,
.

Fait au Puy-en-Velay, le mercredi 05
juillet 2023

#signature#
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